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Valoriser notre cadre de vie page 6

Objectif 1 : valoriser les villages et le bourg
Action 1 – mettre en valeur l’architecture des villages de Bouaye

Action 2 – promouvoir la densification urbaine

Objectif 2 : sauvegarder la biodiversité locale

Action 3 – sensibiliser les boscéens au respect de la biodiversité

Action 4 – agir pour la préservation de la biodiversité sur le territoire
Action 5 – collaborer avec Nantes Métropole sur les plans de gestion des zones sensibles

Objectif 3 : favoriser et valoriser les loisirs dura bles sur la commune

Action 6 – mettre en valeur les espaces naturels pour une utilisation touristique raisonnée

Adapter les modes de transport aux déplacements page 8

Objectif 4 : renforcer l’offre et l’utilisation des transports publics

Action 7 – développer les transports en commun sur la commune

Action 8 – développer les aires de stationnement pour tous les véhicules (voitures, deux roues, etc.)

Objectif 5 : favoriser les déplacements doux
Action 9 – favoriser la marche à pied et l’utilisation du vélo sur le territoire

Action 10 – inciter à la pratique du covoiturage

Promouvoir et développer un aménagement durable pour notre ville page 10

Objectif 6 : engager la commune dans une démarche gl obale environnementale
Action 11 – former aux exigences de cette démarche globale environnementale

Action 12 – rénover le patrimoine en vue d’une économie en eau et en énergie

Action 13 – respecter la démarche globale environnementale dans les projets de construction

Objectif 7: favoriser l’offre des professionnels en  matière de démarche globale environnementale

Action 14 – inciter les acteurs économiques à adopter la démarche
Objectif 8 : associer les particuliers dans cette dé marche

Action 15 – sensibiliser sur le thème des économies d’eau et d’énergie

Action 16 – soutenir les particuliers dans leurs initiatives
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Soutenir l’économie rurale page 12

Objectif 9 : valoriser et restructurer l’espace rura l

Action 17 – sensibiliser les boscéens sur les espaces agricoles

Action 18 – concerter les utilisateurs de l’espace rural

Faire des acteurs économiques des partenaires du développement durable page 14

Objectif 10 : densifier l’offre de commerces de prox imité dans le bourg

Action 19 – aménager le centre bourg

Objectif 11 : associer les entreprises dans les déma rches de développement durable

Action 20 – attirer de nouvelles entreprises sur les parcs d’activités

Action 21 – sensibiliser les entreprises au développement durable

Diversifier les modes de consommation page 16

Objectif 12 : développer la commande publique respon sable

Action 22 – s’engager à une commande publique responsable
Action 23 – faire de l’activité municipale un exemple d’éco-responsabilité

Objectif 13 : mobiliser les acteurs autour de l’écon omie alternative

Action 24 – sensibiliser à la consommation de produits équitables et respectueux de l’environnement

Action 25 – encourager les filières équitables à s’adapter aux besoins des collectivités

Diminuer nos déchets et maximiser les solutions à leur traitement page 18

Objectif 14 : promouvoir ce thème auprès des particu liers, des entreprises et de la commune

Action 26 – informer et sensibiliser sur le traitement des déchets

Action 27 – diminuer et valoriser les déchets des services municipaux

Action 28 – diminuer et valoriser les déchets verts sur la commune
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Faire des équipements et du logement des leviers de diversité 
et de richesse humaine page 20

Objectif 15 : faire du logement un vecteur d’inserti on sociale et de solidarité
Action 29 – favoriser l’évolution du parcours de l’habitat

Objectif 16 : faire des équipements et des associati ons un vecteur de bien-être et de lien humain
Action 30 – promouvoir la pratique du sport comme facteur de santé
Action 31 – inciter au bénévolat

Permettre une insertion de tous dans la ville page 22

Objectif 17 : tisser un lien avec les personnes vuln érables
Action 32 – mieux connaître les plus vulnérables pour mieux répondre à leurs besoins
Action 33 – développer et préserver une offre de soins de proximité

Objectif 18 : rompre l’isolement des personnes âgées
Action 34 – faire circuler les informations par la concertation
Action 35 – intégrer et valoriser des logements et services pour personnes âgées au cœur de la ville

Objectif 19 : offrir un lieu de vie exemplaire pour les personnes handicapées
Action 36 – sensibiliser les boscéens au handicap
Action 37 – collaborer avec les personnes handicapées pour trouver des solutions adaptées

Coordonner et adapter les services aux rythmes et aux besoins des familles page 24

Objectif 20 : permettre une conciliation des âges
Action 38 – respecter les temps de l’enfant
Action 39 – développer des structures adaptées aux besoins des différents âges
Action 40 – inciter à la création de lieux d’échanges de savoir, de services, etc. 

Promouvoir la solidarité internationale page 26

Objectif 21 :Développer un partenariat actif avec la  Guinée dans les secteurs de l’eau potable 
et de l’éducation

Action 41 – soutenir l’aménagement de points d’eau à Kindia
Action 42 – Entretenir des échanges culturels privilégiés avec Kindia 
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L’harmonie sociale et la solidarité : C’est en mettant les habitants de Bouaye et des communes 
avoisinantes au contact de l’environnement que la valorisation du cadre de vie de la ville prend tout son sens au 
regard de la santé et du bien-être qu’elle doit produire.

La participation : C’est en sensibilisant les boscéens, et notamment les enfants aux thématiques du 
développement durable que la valorisation des espaces naturels et ruraux pourra être maintenue et respectée 
sur le long terme. 
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Finalité

0
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Environnement

Economie

Social

Participation

Pertinence au regard des enjeux du développement du rable

Les ressources du territoire : C’est en mettant 
en valeur et en respectant les 71% d’espaces naturels 
du territoire qu’un équilibre écologique est possible. 
L’enjeu est alors de promouvoir la biodiversité en 
favorisant un fleurissement durable, en réduisant la 
consommation de pesticides et en luttant contre les 
espèces nuisibles envahissantes.

La diversité économique : C’est en mettant en 
valeur les espaces naturels ainsi que les villages 
ruraux alentours que pourront se développer le 
secteurs des loisirs durables sur la commune via
notamment l’aménagement du parc de la Mévellière et 
la création d’un accès maîtrisé au Lac de Grand Lieu.
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Axe fédérateur : Un développement durable et 
solidaire
Orientations thématiques : Garantir un cadre de 
vie de qualité entre ville et vignoble

Le PADD de Bouaye vise à garantir un cadre de vie de 
qualité aux habitants d’aujourd’hui et de demain par la 
protection et la valorisation des rives du lac et la mise en 
valeur du patrimoine architectural et paysager de la 
commune :

� Protéger les rives du lac et favoriser leur 
découverte
� Mettre en valeur le patrimoine architectural et 
paysager de la commune 

Action 6 : Plan de réduction des 
consommations de pesticides

Action 7 : Vers une gestion 
partenariale des zones humides

Action 12 : Ateliers de la densité 
urbaine

Lecture du schéma:

Valoriser notre cadre de vie, c’est surtout préserver 
l’environnement dans la réalisation de nos projets tout 
en associant l’ensemble des acteurs par la concertation.
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Les actions de l’Agenda 21
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Objectif 2 – Promouvoir la biodiversité locale
� Action 3 – Sensibiliser les boscéens au respect de la 
biodiversité

Si Bouaye s’engage à promouvoir la biodiversité locale, elle doit aussi s’assurer que ses efforts ne 
sont pas enfreints par une méconnaissance des problématiques environnementales de la part des 
boscéens. C’est pourquoi la sensibilisation doit porter sur le respect de la biodiversité, sous diverses 
formes: 
-Eco-conseil sur le jardinage individuel
-Relais de l’information existante sur la biodiversi té
-Protection des haies par la sensibilisation

� Action 4 – Agir pour la préservation de la biodiversité sur le 
territoire

La préservation de la biodiversité sur le territoire doit passer par des engagements et des actes 
concrets de la commune dans le cadre de la gestion des espaces verts entretenus ou sauvages du 
territoire, en tâchant notamment de: 
-Œuvrer pour la biodiversité dans la gestion des esp aces verts: développer les jardins en 
mouvement, choisir les plantes les moins consommatr ices d’eau, favoriser les espaces de 
fleurs sauvages et lutter contre les nuisibles
-Créer un Arboretum
-Créer des nichoirs pour les oiseaux

� Action 5 – Collaborer avec Nantes Métropole sur les plans de 
gestion des zones sensibles

Dans une optique de concertation et de maintien des échanges entre les communes actrices pour le 
développement durable, Bouaye se doit de collaborer activement avec les actions mises en place par 
Nantes Métropole. Cela consiste notamment à :
-Suivre le « plan de réduction de consommation de pes ticides » de Nantes Métropole
-Accompagner le « plan de gestion des zones humides » de Nantes Métropole

Objectif 1 – Valoriser les villages et le bourg
� Action 1 – Valoriser l’architecture des villages de Bouaye

En collaboration avec le CAUE, il s’agit d’élaborer une quinzaine de fiches thématiques sur les 
techniques de construction propre aux villages de Bouaye, afin de ne pas dénaturer l’image générale 
de la ville et le patrimoine architecturale du territoire. 

� Action 2 – Promouvoir la densification urbaine
L’enjeu est de restructurer l’urbanisation de Bouaye en évitant l’étalement ramifié de la ville, et ce par 
une densification urbaine qui pâtit d’une image négative. C’est en informant les boscéens sur les 
bénéfices de la densification urbaine en terme de développement durable et de maîtrise de l’espace 
que les projets d’urbanisme du PLU pourront être compris et acceptés. 

Objectif 3 – Favoriser et valoriser les loisirs 
durables sur la commune

� Action 6 – Mettre en valeur les espaces naturels pour une 
utilisation touristique raisonnée

Valoriser les loisirs durables sur la commune, c’est d’une part inciter les personnes extérieures à 
mieux connaître le territoire tout en le respectant, et c’est d’autre part mettre les boscéens au contact 
de leur environnement afin de véhiculer les valeurs qui font le développement durable:  
-Créer un chemin de découverte de l’Acheneau
-Valoriser le « poumon vert » de la Mévellière
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La participation : Même si la participation est restée assez faible, c’est par les réunions publiques autour de 
l’élaboration de l’Agenda 21 que le besoin en transports en commun s’est le mieux exprimé.
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Pertinence au regard des enjeux du développement du rable

Les ressources du territoire : C’est en 
développant les transports collectifs, les modes de 
déplacement « doux » ainsi que l’intermodalité (voiture 
+ transports en commun) que la commune peut 
espérer avoir un impact sur les émissions de gaz à 
effet de serre que son activité engendre. 

La diversité économique : C’est en mettant en 
valeur la gare de Bouaye et sa liaison potentielle avec 
Paris que la ville pourra attirer de nouvelles 
entreprises.

L’harmonie sociale et la solidarité : C’est en 
améliorant le réseau des transports collectifs autour de 
Bouaye et des communes avoisinantes que la ville 
pourra répondre à un besoin largement partagé par les 
boscéens en terme de desserte de Nantes mais aussi 
de diminution des coûts liés aux transports individuels. 
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Axe fédérateur : Un développement durable et 
solidaire
Orientations thématiques : Offrir des 
déplacements pour tous

Cohérent avec les orientations du Plan de Développements 
Urbains, le PADD prévoit de faciliter et sécuriser la circulation 
automobile, d’organiser l’offre de stationnement, de poursuivre 
l’aménagement de continuités douces et de favoriser la 
fréquentation des transports en commun :

� Organiser l’offre de stationnement dans les points 
sensibles (secteur des Echoppes, gare, Bois de la 
Noé…)
� Poursuivre l’aménagement de continuités douces à 
travers l’espace rural et le bocage mais aussi le long du 
lac pour favoriser sa découverte
� Favoriser la fréquentation des transports en commun 
en renforçant la desserte ferroviaire et en développant 
l’intermodalité 

0
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2

3
Environnement

Economie

Social

Participation

Action 1: Plan Climat Territorial

Action 2: Espace ‘Mobilités et 
Déplacements durables »

2
Finalité

Lecture du schéma:

La réflexion sur les transports doux intègrent l’ensemble 
des dimensions du développement durable: par la 
participation, elle œuvre pour la préservation de 
l’environnement, la diversification de l’économie et la 
solidarité sociale.
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Les actions de l’Agenda 21
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Objectif 5 – Favoriser les déplacements doux
� Action 9 – Favoriser la marche à pied et l’utilisation du vélo sur 
le territoire

Le PADD engage la ville à favoriser une mobilité durable et équilibrée en améliorant le partage de la 
voirie entre les automobilistes, les cyclistes et les piétons. La circulation doit donc adapter les voies à 
leurs usages, en favorisant notamment les modes de circulation douce dans une logique double de 
déplacements autant écologiques que sécurisés:
-Développer les continuités des pistes cyclables ain si que des chemins de randonnées
-Favoriser la mise en place concertée d’itinéraires de pédibus et de vélobus avec les écoles et 
les associations de parents d’élèves
-Créer pour les agents et les élus un parc à vélos «  ville de Bouaye »

� Action 10 – Inciter à la pratique du covoiturage
Pour répondre à l’exigence environnementale de développer de nouveaux modes de transport 
alternatifs, la ville se doit d’encourager le co-voiturage, notamment en ce qui concerne les trajets 
quotidiens. Il s’agit alors d’identifier et de recenser la demande et l’offre de covoiturage pour:
-Les activités sportives
-Les activités économiques et professionnelles
-Les activités jeunesse

Objectif 4 – Renforcer l’offre et l’utilisation de 
transports en commun

� Action 7 – Développer les transports en commun sur la commune
L’enjeu est de faire levier sur la proximité avec les communes avoisinantes afin de justifier, auprès de 
Nantes Métropole et de la SEMITAN, l’engagement de démarches nécessaires quant à la création de 
transports collectifs permettant l’accès aux réseaux nantais des transports en commun et aux services 
de proximité de la ville:
-Faciliter l’accès aux services de proximité
-Assurer la liaison de la gare avec les nouveaux qua rtiers

� Action 8 – Développer les aires de stationnement pour tous les 
véhicules (voitures, deux roues, etc.)

Dans le cadre du Plan de Déplacement Urbain (PDU) et dans l’esprit des P+R développés par Nantes 
Métropole, la ville souhaite mettre en place des aires de stationnement pour les voitures et les vélos 
permettant l’accès aussi bien aux transports en communs qu’aux commerces du bourg. 
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L’harmonie sociale et la solidarité : C’est en faisant du projet d’aménagement du territoire un 
vecteur de mixité sociale que la maîtrise de la consommation de l’espace sera aussi facteur d’harmonie 
sociale et de solidarité. 

La participation :  C’est en association la population boscéenne à la mise en place du Plan Local 
d’Urbanisme que la ville pourra adopter un regard global et durable, l’ensemble des enjeux qu’il suppose 
devant être pris en compte. 

Pertinence au regard des enjeux du développement du rable

Les ressources du territoire :  C’est en 
maîtrisant et en partageant l’espace, en introduisant la 
qualité environnementale et sanitaire pour les 
nouvelles constructions ainsi qu’en poursuivant la 
rénovation en vue d’une économie d’énergie que la 
ville pourra à la fois préserver les ressources 
patrimoniales et environnementales de son territoire. 

La diversité économique : C’est en réfléchissant 
sur le long terme que les investissements prévus dans 
le cadre du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable (PADD) prennent tout leur 
sens en terme notamment d’économies substantielles 
d’énergie.
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Axe fédérateur : Un développement durable et 
solidaire
Orientations thématiques : Poursuivre le 
développement urbain de Bouaye en le 
restructurant

Le PADD de Bouaye prévoit de programmer l’accueil de 
nouveaux habitants, de renforcer la centralité de Bouaye et 
de restructurer l’urbanisation :

� Renforcer la centralité de Bouaye pour 
dynamiser le centre-ville
� Éviter l’étalement urbain
� Renforcer les équipements publics de proximité

Action 2 : Projet communautaire de 
l’énergie

Action 4 :  Eco-quartier/projet durable

Action 19 : Formation des acteurs 
locaux au développement durable 

3
Finalité

0

1

2

3
Environnement

Economie

Social

Part icipat ion
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Lecture du schéma:

Aménager durablement notre ville, c’est agir en faveur de 
la sauvegarde du territoire et de l’économie locale. 
L’aspect social de notre action s’incarne dans la 
participation de l’ensemble des acteurs.
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Les actions de l’Agenda 21

�����������	���
�������
����

Objectif 7 – Favoriser l’offre des professionnels en  
matière de démarche globale environnementale

� Action 14 – Inciter les acteurs économiques à adopter la démarche
C’est en améliorant les performances environnementales des locaux en renforçant notamment leurs capacités 
d’isolation que l’on peut agir sur les émissions de gaz à effet de serre. Sensibiliser les professionnels du bâtiment 
reste la condition sine qua non d’avancées significatives en ce sens. L’enjeu est de les convaincre de la plus-value 
que représente pour eux l’engagement de leur activité dans les démarches globales environnementales:
-Organiser des rencontres régulières avec les profes sionnels du bâtiment

Objectif 6 – Engager la commune dans une 
démarche globale environnementale

� Action 11 – Former aux exigences de la démarche globale 
environnementale

L’enjeu est d’acquérir, de capitaliser et de partager les expériences entre les communes de l’agglomération 
engagées dans des démarches de développement durable, afin de mutualiser les pratiques en terme de 
qualité environnementale et de performance énergétique:
-Former les agents et les élus au développement dura ble 
-Réaliser des échanges d’expériences avec d’autres c ommunes

� Action 12 – Rénover le patrimoine en vue d’une économie en eau et en 
énergie

La commune a missionné un bureau d’étude afin de réaliser un audit énergétique de l’ensemble des 
bâtiments communaux permettant l’élaboration d’un programme d’actions sur le long terme. L’enjeu est la 
rénovation du patrimoine en vue d’une optimisation des performances énergétiques et environnementales:
-Recenser les gaspillages en énergie et en eau dans les bâtiments communaux en vue d’un 
remplacement permettant de faire des économies
-Poursuivre la rénovation du patrimoine des bâtiments  communaux

� Action 13 – Respecter la démarche globale environnementale dans les 
projets de construction

La démarche globale environnementale doit désormais être au cœur de tous les projets de construction sur 
la commune, et en particulier ceux dont la collectivité est responsable, en vue d’une exemplarité de la ville 
propre à susciter des comportements similaires chez les particuliers:
-Faire de la nouvelle « Maison des Jeunes » une vitr ine du développement durable
-Mettre en place le projet « Plaisance » dans ce cad re 
-Mettre en place une récupération des eaux de pluie pour une utilisation domestique dans les 
nouveaux lotissements

Objectif 8 – Associer les particuliers dans la démar che
� Action 15 – Sensibiliser sur les thèmes des économies d’eau et d’énergie

Pour toutes les questions que les boscéens peuvent se poser sur les thématiques du développement durable – et 
notamment sur les possibilités et les aides qui s’offrent aux particuliers en matière d’énergie renouvelable et de 
récupération des eaux de pluies – Bouaye doit se poser comme vecteur de l’information existante.

� Action 16 – Soutenir les particuliers dans leurs initiatives
En matière d’économie énergétique, c’est le chauffe-eau solaire qui semble le mieux adapté aux besoins des boscéens,
en témoignent les demandes d’information et les installations effectives sur la commune. Le projet était donc de décider 
d’une aide financière qu’accorderait la commune à tout particulier souhaitant installer chez lui un tel équipement.
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L’harmonie sociale et la solidarité : C’est en soutenant les exploitations agricoles, viticoles, 
maraîchères et horticoles que des perspectives de création d’emplois sont envisageables à plus ou moins long 
terme. 

La participation : C’est en concertant l’ensemble des utilisateurs de l’espace rural pour les projets liés au 
Plan Local d’Urbanisme que le partage de l’espace pourra être pleinement profitable à tous.

Pertinence au regard des enjeux du développement du rable

Les ressources du territoire : C’est en 
valorisant les initiatives en faveur d’une agriculture 
raisonnée tout en sensibilisant les agriculteurs à une 
consommation maîtrisée de l’eau et de l’énergie, que 
l’économie rurale pourra être un vecteur de 
préservation de l’environnement et du patrimoine rural. 

La diversité économique : C’est en promouvant 
une agriculture performante valorisant les produits 
locaux que l’identité de l’économie rurale qui 
caractérise la commune pourra être maintenue. 

Finalité ���
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Axe fédérateur : Un développement durable et 
solidaire
Orientations thématiques :Encourager un développement 
économique équilibré

En développant l’ensemble de ces activités économiques, et en notamment 
le secteur agricole particulièrement dynamique et performant (8 viticulteurs, 
2 maraîchers, 2 horticulteurs et 2 éleveurs), le PADD espère encourager un 
développement économique équilibré, créateur de richesses et d’emplois :

� Pérenniser et développer les activités agricoles en définissant
des zones agricoles durables et en valorisant la production de 
produits locaux

4
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Lecture du schéma:

Entre ville et vignoble, Bouaye souhaite soutenir son 
économie rurale. La vocation économique de cette action 
n’entame pas la dimension environnementale liée à 
l’agriculture, tout en oeuvrant pour l’harmonie sociale en 
intégrant les acteurs à sa réflexion.
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Les actions de l’Agenda 21

���
������
���	��������

Objectif 9 – Valoriser et restructurer l’espace rura l
� Action 17 – Concerter les utilisateurs de l’espace rural

L’objectif poursuivi est de permettre la rencontre des différents utilisateurs de l’espace rural 
(producteurs, chasseurs, promeneurs, etc.) afin de favoriser l’échange et la compréhension mutuelle 
des particularités des activités de chacun. De cette concertation pourrait être constitué un « Code de 
bonne conduite » commun à tous les utilisateurs.
- Créer une commission extra-municipale réunissant les  utilisateurs de l’espace rural

� Action 18 – Sensibiliser les boscéens sur les espaces agricoles
Bouaye est une commune à forte tradition viticole et agricole, avec huit exploitations et 230 hectares 
de vignes protégés en grande partie par les aires d’appellation contrôlée et des exploitations horticoles 
et maraîchères dynamiques. Un plateau bocager et de nombreux espaces boisés contribuent 
également à la variété du paysage de cet espace rural privilégié. 
La collectivité souhaite mettre en valeur ce patrimoine naturel et agricole. L’un des thèmes de travail 
de la commission extra-municipale des utilisateurs de l’espace rural sera donc de penser cette mise 
en valeur qui devra passer de manière privilégiée par l’information et la sensibilisation des boscéens à 
ce cadre de vie qui les entoure:
- Réaliser un circuit d’interprétation de la flore ag ricole et naturelle (vignes, cultures, etc.)
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L’harmonie sociale et la solidarité : C’est en faisant de l’emploi un vecteur de solidarité que le 
développement économique pourra aussi être un développement social. L’enjeu est de valoriser l’économie 
locale en favorisant la création d’emplois et l’insertion de personnes en difficulté et en répondant à la demande 
de proximité des personnes vieillissantes.

La participation : C’est en informant, en sensibilisant et en communiquant avec les acteurs économiques sur 
les thématiques du développement durable qu’une réelle implication de leur part est possible. L’enjeu est la 
mobilisation d’acteurs multiples autour des projets durables de la commune.

Pertinence au regard des enjeux du développement du rable

Les ressources du territoire : C’est en 
développant des parcs d’activités optimisant et 
maîtrisant l’espace que les entreprises pourront allier 
performance économique et préservation de 
l’environnement. L’enjeu est d'associer les acteurs 
économiques aux démarches environnementales tels 
que l’aménagement raisonné des zones d’activités et 
la limitation des déplacements individuels : « un toit, 
un emploi ».

La diversité économique : C’est en valorisant les 
commerces de proximité et la production locale que 
l’activité économique pourra produire des richesses 
tout en protégeant le patrimoine des ressources 
locales. L’enjeu est de densifier et de concentrer l’offre 
de ces secteurs sur le territoire.

5
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Axe fédérateur : Un développement durable et 
solidaire
Orientations thématiques : Encourager un 
développement économique équilibré

Le PADD doit encourager la dynamique des acteurs économiques 
dans une perspective de richesse locale, de solidarité et d’emploi :

� Renforcer et développer les commerces de proximité, 
facteurs importants de lien social dans une commune
� Promouvoir le site des Coteaux de Grand Lieu dans le 
cadre de la Porte d’Agglomération Sud-Ouest, pour 
accueillir de nouvelles PME et PMI, et renforcer la desserte 
en transports en commun
� Requalifier la zone d’activités de la Forêt en améliorant 
notamment son assainissement

Lecture du schéma:

Si la dimension économique ne peut que prédominer, 
l’association des acteurs économiques à la démarche de 
développement durable ne va pas sans intégrer, certes dans 
une moindre mesure, l’aspect environnemental et social, tout 
en travaillant pour la participation de tous. 
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Objectif 10 – Densifier l’offre de commerces de 
proximité dans le bourg

� Action 19 – Aménager le centre bourg
En s’appuyant sur ses atouts, Bouaye doit renforcer son centre-ville et l’affirmer comme pôle de 
centralité en dynamisant les commerces de proximité, installés entre la place des Échoppes et la rue 
de Nantes. L’aménagement de la place doit créer un espace urbain central, en soutenant le commerce 
boscéen et en améliorant la fréquentation par le développement de cheminements piétons et la mise 
en place d’une véritable signalétique. 

Objectif 11 – Associer les entreprises dans les 
démarches de développement durable 

� Action 20 – Attirer de nouvelles entreprises sur les parcs d’activité
L’Agenda 21 de la ville met en lumière une action déjà bien engagée sur le territoire, à savoir l’accueil 
d’un nombre croissant d’entreprises (principalement des PMI et des PME), et explicite le caractère 
«durable» d’une telle action qui tente de jouer sur le triptyque Environnement/Économie/Société en 
développant une économie diversifiée et raisonnée permettant la création d’emplois sur la commune 
tout en préservant les ressources du territoire:
-Communiquer sur le thème « Une Ville qui bouge aux p ortes de Nantes »
-Développer les parcs d’activités
-Développer la desserte des parcs d’activités par le s transports publics

� Action 21 – Sensibiliser les entreprises au développement durable 
L’idée est de valoriser les projets significatifs des différents acteurs économiques de la commune en 
faveur du développement durable : développement de l’économie locale, sensibilisation à la 
préservation des ressources naturelles, valorisation des déchets… 
-Organiser les « Trophées de l’Environnement »
-Créer une Charte du Développement Durable
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L’harmonie sociale et la solidarité : C’est en incitant à l’achat de produits certifiés équitables que
les pays du Nord pourront faire de leur consommation un outil de développement pour les pays du Sud. Au-
delà de l’harmonie sociale locale, l’enjeu est celui de la solidarité internationale.

La participation : C’est en informant, en sensibilisant et en communiquant avec les différents acteurs du 
territoire qu’une telle « consomm’action » est envisageable. Par l’exemplarité du comportement de la ville, 
l’enjeu est d’inciter chacun à une consommation responsable.

Pertinence au regard des enjeux du développement du rable

Les ressources du territoire : C’est en 
favorisant une production locale respectueuse de 
l’environnement, une agriculture raisonnée dans son 
mode d’utilisation des pesticides et des modes de 
production biologiques que la ville, par ses achats, 
pourra avoir une incidence durable sur les ressources 
de son territoire.

La diversité économique : C’est en favorisant les 
modes de consommation alternatifs (tels que le 
commerce équitable), au niveau de la commande 
publique mais aussi au niveau de la consommation 
citoyenne, que l’économie pourra se diversifier. 
L’enjeu est d’introduire dans les comportements de 
chacun une « consomm’action » raisonnée et 
raisonnable.
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Lecture du schéma:

Diversifier les modes de consommation, c’est agir de 
manière égale sur l’ensemble des aspects du 
développement durable.
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Objectif 12 – Développer la commande publique 
responsable

� Action 22 – S’engager à une commande publique responsable
La collectivité se doit d’avoir un comportement exemplaire en matière de consommation responsable 
propre à inciter la population boscéenne à agir dans le même sens:
-Participer aux groupes de réflexion de Nantes Métrop ole sur la commande publique 
responsable
-Définir une somme allouée à l’économie sociale et s olidaire
-Privilégier l’achat de véhicules propres

� Action 23 – Faire de l’activité municipale un exemple d’éco-
responsabilité

C’est, par l’exemplarité d’un comportement éco-responsable des agents et des élus de la mairie au 
travail, que la collectivité peut espérer initier une dynamique permettant la modification des habitudes 
boscéennes en faveur d’une consommation plus équitable et respectueuse de l’environnement. Ce 
comportement exemplaire passe par de multiples éco-gestes qui doivent entrer dans le quotidien du 
personnel de la collectivité :
- Utiliser du papier recyclé pour les impressions et publications de la mairie
-Privilégier les fournitures rechargeables 
-Planifier les envois mensuels destinés aux associati ons
-Utiliser des produits ménagers biodégradables

Objectif 13 – Mobiliser les acteurs autour de 
l’économie alternative

� Action 24 – Sensibiliser à la consommation de produits équitables 
et  respectueux de l’environnement

Il s’agit de sensibiliser l’ensemble des acteurs de la ville aux thématiques du commerce équitable et de 
l’agriculture biologique raisonnée. C’est la « Quinzaine de Commerce Equitable », organisée chaque 
année depuis 2001, qui sert de socle aux actions de sensibilisation, dont le vecteur privilégié reste les 
écoles:
-Sensibiliser les boscéens à l’achat responsable
-Sensibiliser les équipes éducatives des écoles au dé veloppement durable

� Action 25 – Encourager les filières équitables à s’adapter aux 
besoins de la collectivité

La collectivité doit agir en consommateur, à savoir faire remonter ses attentes et ses exigences aux 
filières équitables afin que l’offre s’ajuste à la demande. L’enjeu est notamment de les encourager à 
proposer des conditionnements pour des produits en grande quantité, adaptés aux besoins des 
collectivités.
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L’harmonie sociale et la solidarité : C’est en modifiant les habitudes des ménages que le tri sélectif
pourra être efficace. Le tri sélectif suppose une harmonisation sociale des comportements quant au traitement 
des déchets.

La participation : C’est en associant l’ensemble des acteurs à un civisme autant social (lutte contre les 
déchets sur la voie publique, etc.) qu’environnemental (respect du tri sélectif, etc.) qu’une telle démarche est 
envisageable à long terme.

Pertinence au regard des enjeux du développement du rable

Les ressources du territoire : C’est en 
diminuant et en valorisant la production de déchets de 
la ville par le tri sélectif que l’on pourra le mieux 
protéger les ressources environnementales de notre 
territoire.

La diversité économique : C’est en incitant les 
acteurs économiques à une utilisation limitée et 
raisonnée des emballages et à un retraitement des 
déchets que leurs activités produisent que la richesse 
économique pourra être richesse « durable ». L’enjeu 
est aussi de dynamiser le secteur de gestion et de 
valorisation des déchets.
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Lecture du schéma:

La question des déchets intègre fortement la 
dimension environnementale de préservation du 
territoire et l’aspect participatif d’une action nécessaire 
de tous pour leur valorisation. 



19

Ville de Bouaye - Avril 2007

Les actions de l’Agenda 21

���
������
���	��������

���	����	
���
�������������
����
���
�	!�
�����
��
 �

��������
�����$������
���
����


Objectif 14 – Promouvoir ce thème auprès des 
particuliers, des entreprises et de la commune

� Action 26 – Informer et sensibiliser sur le traitement des déchets
Depuis fin 2001, Bouaye a fait le pari de centrer son action sur la promotion du tri sélectif sur la 
commune.  L’enjeu est maintenant d’entretenir cette dynamique de valorisation des déchets par un 
travail d’information, de communication et de sensibilisation de la population boscéenne:
-Sensibiliser sur les questions de l’élimination et d u traitement des déchets mais aussi sur le 
civisme en général
-Organiser un événement sur le thème « ce que devien nent vos déchets »

� Action 27 – Diminuer et valoriser les déchets des services 
municipaux

Si le tri sélectif est déjà bien en place sur l’ensemble de la commune, il n’en va pas de même en ce qui 
concerne les services municipaux. L’enjeu est donc de mettre en place des structures pour le 
recyclage des papiers, des cartouches d’encre, entre autres, en partenariat avec des entreprises 
d’insertion. Ainsi, la thématique environnementale pourrait s’orchestrer avec la thématique sociale du 
développement durable.

� Action 28 – Diminuer et valoriser les déchets verts sur la commune
De part son activité sur les espaces verts et son ambition d’être une ville relativement végétalisée, 
Bouaye produit une grande quantité de déchets verts qui entre aussi en compte dans la problématique 
du traitement et de la valorisation des déchets. C’est pourquoi la collectivité envisage d’acquérir des 
outils propres à retraiter durablement ces déchets verts, tels que les broyeurs de branches ou les 
recycleurs de pelouse. A cela s’ajoute un programme d’utilisation éco-responsable des Landes Bigot. 
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L’harmonie sociale et la solidarité : C’est en créant des espaces de logement et de services 
propres à accueillir des personnes de catégorie sociale, de culture et de génération différentes que l’on peut 
espérer susciter une émulsion sociale, vecteur de solidarité et de richesse humaine.

La participation : C’est par la concertation de l’ensemble des habitants du territoire boscéen que la 
collectivité pourra répondre le mieux possible à des besoins qui auraient pu rester invisibles jusque là en 
terme de logement, de services et d’équipements.

Pertinence au regard des enjeux du développement du rable

Les ressources du territoire : C’est en 
favorisant la logique « un toit, un emploi » par la 
création de logements propres à accueillir les 
personnes travaillant dans les environs, que la 
commune espère limiter les trajets longs entre le lieu 
d’habitation et le travail et diminuer par là même les 
émissions de gaz à effet de serre.

La diversité économique : C’est en favorisant 
l’accès aux logements et aux équipements municipaux 
que la commune de Bouaye pourra accroître son 
attractivité en terme de population mais aussi en terme 
d’implantation économique, les nouvelles sociétés y 
trouvant un terrain propice à l’accueil de leurs salariés.

8
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Axe fédérateur : Un développement durable et 
solidaire
Orientations thématiques :Poursuivre le développement urbain 
de Bouaye en le restructurant

Selon le PADD, un développement durable et solidaire passe par la 
création de logements et de structures communales pour tous en 
poursuivant la diversification du parc de logements tout en en 
accompagnant l’accueil des habitants par des équipements de proximité :

� Programmer l’accueil de nouveaux habitants pour assurer le 
renouvellement de la population
� Renforcer les équipements publics de proximité et de dimension 
intercommunale

Lecture du schéma:

C’est par une concertation de l’ensemble des acteurs que la 
création de logements et d’équipements doit devenir un 
facteur de solidarité sociale. Les dimensions 
environnementales et économiques, bien que moins 
présentes, ne  doivent pas être oubliées dans la réalisation 
des projets communaux.
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Objectif 15 – Faire du logement un vecteur 
d’insertion sociale et de solidarité

� Action 29 – Favoriser l’évolution du parcours de l’habitat
Bouaye souhaite faire de la construction de nouveaux logements le vecteur d’une solidarité et d’une 
mixité sociale essentielles à l’harmonie humaine. Afin d’offrir la meilleure qualité de vie aux boscéens 
(actuels et futurs), la commune se fixe un objectif de construction à hauteur de 50 à 60 logements par 
an en moyenne. Pour développer la diversité sociale dans les quartiers, chaque opération comprendra 
la production d’un minimum de 20% de logements sociaux, participant aux objectifs du Programme 
Local de l’Habitat porté par Nantes Métropole. 
C’est dans ce cadre général que l’Agenda 21 tient à souligner certaines initiatives en particulier en 
faveur de l’évolution du parcours de l’habitat pour tous : 
-Développer un éventail de logements familiaux adapt é à la demande avec un objectif de 20% 
de logements sociaux
-Favoriser l’accès à la propriété au travers d’acqui sitions foncières de la commune par 
anticipation
-Favoriser la primo accession avec la construction d e logements intermédiaires
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Objectif 16 – Faire des équipements et des 
associations un vecteur de bien-être et de lien 
humain

� Action 30 – Promouvoir la pratique du sport comme facteur de 
santé par un large éventail d’équipements sportifs

Avec plus de 2000 adhérents et une augmentation des effectifs de 3,3% en 2007, Bouaye affiche 
clairement sa fibre sportive et sa volonté de construire une ville adaptée aux besoins des associations 
et des scolaires. Des choix d’investissement doivent être faits en fonction des réalités du territoire : à 
Bouaye, la politique de la ville est de rendre le sport accessible à tous. 
L’incendie de Bellestre qui a amputé la commune d’une salle omnisports, et l’évolution des demandes 
des établissements scolaires et des clubs poussent la ville à réfléchir de manière plus globale sur ses 
investissements futurs. Il s’agit d’articuler la diversité sportive offerte, la complémentarité 
intercommunale et la capacité d’investissement propre à la commune:
-Création d’un parcours de santé
-Construction d’un nouvel équipement sportif adapté aux besoins intercommunaux des 
scolaires et aux associations intégrant une halle d e pétanque
-Réflexion sur la création d’une piscine

� Action 31 – Promouvoir la pratique associative
La solidarité humaine passe aussi par un réseau dense d’associations sportives, culturelles, etc. 
L’enjeu est d’entretenir la dynamique sociale qu’elles insufflent, à travers la création de temps forts:
- Temps forts pour encourager la pratique sportive: trophées des sports, forums des associations…
- Temps forts des associations: création d’un trophée du bénévolat.
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L’harmonie sociale et la solidarité : C’est par  la solidarité et donc le soutien de l’insertion de 
tous dans la vie quotidienne du territoire qu’une harmonie sociale est possible. Une telle harmonie suppose 
une préoccupation sans cesse renouvelée pour assurer le bien-être de chacun, et en particulier des 
personnes en difficulté.

La participation : C’est par la démocratie participative que la collectivité pourra comprendre l’ensemble 
des enjeux et les revendications de chacun, condition sine qua non d’une insertion de tous dans la ville 
réussie et d’une harmonie sociale cohérente avec la solidarité qu’elle requiert.

Pertinence au regard des enjeux du développement du rable

Les ressources du territoire : C’est en 
garantissant pour tous un équilibre social, soutenu par 
une solidarité forte, que les préoccupations 
environnementales pourront être mises à l’ordre du 
jour. En effet, ce n’est qu’à condition d’un bien-être 
partagé par l’ensemble des habitants du territoire que 
la ville pourra légitimement se pencher sur la 
sauvegarde des ressources naturelles et 
patrimoniales.

La diversité économique : C’est en faisant levier 
sur les intérêts économiques de chacun que 
l’harmonie sociale pourra naître, cette dernière 
nécessitant d’une part le bien-être économique de 
tous et d’autre part un soutien des grandes structures 
de l’emploi mais aussi des transports, de la culture, 
etc.

9

Finalité

�����

����������
����
%�����
��
�����������
�
����������������

0

1

2

3
Environnement

Economie

Social

Participation

Action 9 : Égalité des chances 
devant l’emploi

Action 10 : Mobilisation de 
l’agglomération pour l’accueil 
des personnes « seniors »

Action 11 : « Handicap » pour 
l’agglomération nantaise

Lecture du schéma:

Si la vocation sociale de cette action est indubitable, 
elle ne semble pouvoir se réaliser sans la participation 
de tous. 
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Objectif 17 – Tisser un lien avec les personnes les plus 
vulnérables

� Action 32 – Mieux connaître les plus vulnérables pour mieux répondre à leurs 
besoins

La solidarité et l’intégration passent aussi par la connaissance des personnes vulnérables et isolées et l’utilisation 
privilégiée des liens qui les unissent au reste de la société boscéenne, que ces liens passent par la famille ou le voisinage:
-Recenser les personnes les plus vulnérables et seul es et leurs relations avec leur entourage
-Inciter les boscéens à devenir des relais vers les plus fragiles

� Action 33 – Développer et préserver une offre de soins de proximité
Dans le cadre du Centre Communal d’Action Sociale de Bouaye (CCAS), la ville souhaite mener, au moins une fois par 

an, une action de prévention pour la santé aussi bien physique que mentale. Exposition, conférence, débat, articles dans 
Bouaye Actu ou encore affichettes dans les rues… Les actions sont multiples et visent à informer au mieux les boscéens 
sur des thématiques liées à la santé et au bien-être.
-Développer et préserver une offre de soins de proxi mité en organisant notamment des actions de prévent ion pour 
la santé

Objectif 18 – Rompre l’isolement des personnes 
âgées

� Action 34 – Faire circuler les informations par la concertation
L’enquête annuelle de recensement 2005 menée par l’INSEE montre que 17,3% de la population boscéenne 
est retraitée et environ 15% des habitants a plus de 60 ans. La demande en matière d’information et de 
coordination des services propres à répondre aux besoins des personnes vieillissantes est de ce fait 
relativement forte. Résultant d’une véritable volonté politique, l’initiative locale porte sur la création de 
structure de démocratie participative apte à faire circuler l’information par la concertation:
-Créer un Conseil des Sages
-Militer pour la création d’un Centre Local d’Information et de Coordination

� Action 35 – Intégrer et valoriser des logements et services pour 
personnes âgées au cœur de la ville

Conçu pour répondre à un besoin de logement et de services, le domicile-service est un concept innovant qui 
permet aux personnes de plus de 60 ans de vivre leur retraite en toute sécurité et en toute indépendance. Au-
delà de son volet éminemment social et solidaire, il privilégie les personnes ayant habité la commune ou 
ayant des attaches familiales sur le territoire, contribuant ainsi à limiter les déplacements automobiles tout en 
luttant contre l’isolement des plus âgés. 
-Créer un domicile-service
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Objectif 19 – Offrir un lieu de vie exemplaire pour les 
personnes handicapées

� Action 36 – Sensibiliser les boscéens au handicap
Outre les actions entreprises récemment, vectrices d’une sensibilisation certaine, la collectivité s’engage à relayer la 
diffusion des informations émises par les associations et à communiquer régulièrement sur les thèmes liés aux différents 
types de handicap.

� Action 37 – Collaborer avec les personnes handicapées pour trouver des 
solutions adaptées

L’objectif est la création de structures (aussi bien institutionnelles que concrètes) de proximité et de démocratie 
participative qui doivent être le lieu d’une concertation pour tous les acteurs concernés et source de propositions d’actions 
concrètes en faveur du handicap sur la commune de Bouaye:
-Créer une Charte pour le Handicap
-Créer un Comité Consultatif d’Accessibilité
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L’harmonie sociale et la solidarité : C’est en respectant et en harmonisant les rythmes de vie de 
chacun qu’une cohésion sociale est envisageable sur le long terme. Une telle harmonisation des temps 
sociaux ne peut aller sans création d’espaces propres à accueillir les activités des uns et des autres.

La participation : C’est en se mettant à l’écoute de la population boscéenne que la collectivité pourra en 
comprendre les rythmes dans le temps et les déplacements dans l’espace. 

Pertinence au regard des enjeux du développement du rable

Les ressources du territoire : C’est en 
garantissant pour tous un équilibre social, soutenu par 
une solidarité forte, que les préoccupations 
environnementales pourront être mises à l’ordre du 
jour. En effet, ce n’est qu’à condition d’un bien-être 
partagé par l’ensemble des habitants du territoire que 
la ville pourra légitimement se pencher sur la 
sauvegarde des ressources naturelles et 
patrimoniales.

La diversité économique : C’est en adaptant les 
services de la commune, aussi bien les transports en 
commun que les structures d’accueil pour les enfants, 
que l’on pourra soutenir l’emploi, en luttant notamment 
contre les freins à l’emploi pour les publics féminins. 

10

Finalité
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Action 8 :  Conciliation des 
temps

Action 14 : Services 
résidentiels,filière économique 
d’intérêt collectif 
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Lecture du schéma:

Respecter les rythmes de chacun, c’est avant tout autre 
chose œuvrer pour un bien-être social via la concertation 
de l’ensemble des citoyens de Bouaye. 
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Les actions de l’Agenda 21
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Objectif 20 – Permettre une conciliation des âges
� Action 38 – Respecter les temps de l’enfant

Comme en témoigne les actions déjà entreprises dans le sens d’une conciliation des temps de tous, 
pour tous, engagées par la collectivité, la réflexion sur les temps sociaux de la commune tente 
d’améliorer la vie quotidienne des personnes qui y vivent ou y travaillent. Ainsi, bon nombre de 
structures d’accueil des enfants permettent aux parents de concilier vie familiale et emploi.
Cependant, Bouaye aimerait engager avec Nantes Métropole une réflexion sur le respect du rythme 
de vie de l’enfant. L’enjeu est d’organiser la journée des enfants boscéens en fonction de leurs 
besoins et non en réponse à des raisons économiques. C’est en s’assurant du bien-être des enfants 
d’aujourd’hui que l’on prépare l’harmonie sociale de demain.
- Engager avec Nantes Métropole une réflexion sur la c onciliation des temps pour tous et 
notamment afin de mieux respecter les temps de l’en fant

� Action 39 – Développer des structures adaptées aux besoins des 
différents âges

L’idée est de créer un Point Initiative Jeunesse, baptisé « Maison AJIR », qui s’inscrit dans la 
continuité du développement de la politique Enfance Jeunesse menée par la collectivité afin de 
renforcer les services existants sur la commune tels que le Centre de Loisirs et la Maison des Jeunes. 
Labellisée « Maison des Initiatives des Jeunes » et « Information Jeunesse », cette structure doit 
donner la possibilité aux 15-25 ans de :
-trouver un coup de pouce pour réaliser leurs projets et initiatives de quelques natures qu’ils soient : la 
structure est notamment le relais des dispositifs « Delta », « Défi Jeunes » et de la « Bourse des 
Initiatives des Jeunes »
-se documenter sur des thématiques diverses (formations et métiers, loisirs, santé, emploi, sport, 
éducation permanente, vacance, étranger, vie sociale) : deux postes informatiques avec accès 
Internet sont disponibles gratuitement
-profiter de soirées « Before » à caractère plus culturel, un vendredi toutes les 6 semaines, de 
journées thématiques…

� Action 40 – Inciter à la création de lieux d’échanges de savoir, de 
services…

Bouaye souhaite aider à la création d’association d’aides à la personne et notamment celles 
permettant la conciliation des âges dans un échange de savoirs et de services propres à rompre 
l’isolement des personnes âgées ou malades. De nombreux boscéens travaillent dans de telles 
associations que la collectivité subventionne sans pour autant que les associations soient 
boscéennes. L’enjeu est donc la création d’associations de solidarité intergénérationnelle sur la 
commune. 
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L’harmonie sociale et la solidarité : C’est en se mobilisant à l’occasion d’un projet avec 
un partenaire étranger et en suscitant la rencontre entre acteurs d’horizons culturels et 
ethniques très divers que la commune pourra générer une solidarité internationale mais 
aussi une dynamique locale inattendue.

La participation : C’est de la confrontation des expériences et des différentes approches 
culturelles entre acteurs engagés que pourra émerger des innovations permettant des 
démarches de progrès pour Kindia comme pour la commune. 

Pertinence au regard des enjeux du développement du rable

Les ressources du territoire : C’est en 
s’appuyant sur les principes de respect de 
l’environnement que la coopération 
décentralisée avec Kindia pourra articuler 
développement local et préservation des 
ressources des territoires guinéens. 

La diversité économique : C’est en finançant 
des projets de développement pour la 
Guinée que la commune fait le choix d’allier 
la dimension économique à un 
développement social et solidaire.

11

Finalité
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Lecture du schéma:

Promouvoir la solidarité internationale par un partenariat 
avec la Guinée, c’est avant tout créer une dynamique 
entre acteurs de cultures différentes permettant un 
échange participatif, vecteur de bien-être social aussi 
bien à Kindia qu’à Bouaye. 
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Les actions de l’Agenda 21
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Objectif 21 – Développer un partenariat actif avec 
la Guinée dans les secteurs de l’eau potable et de 
l’éducation

� Action 41 – Soutenir l’aménagement de points d’eau à Kindia
Boire de l’eau est une nécessité absolue du maintien de la vie. Mais encore faut-il que cette eau soit 
potable. A Kindia, 50% de la population n’a pas accès au réseau d’adduction d’eau et de fortes 
disparités existent entre les quartiers bénéficiant du réseau et la périphérie. C’est pourquoi Bouaye a 
décidé d’engager une coopération décentralisée avec la commune urbaine de Kindia, en partenariat 
avec l’association Guinée 44. La commune participe depuis 2004 à un programme triennal 
d’aménagement de sources dans la ville en partenariat continu et durable avec les villes d’Orvault, de 
Sainte Luce sur Loire et de Basse Goulaine.
-Apporter une aide financière à la mise en place de la politique de l’eau de la commune urbaine 
de Kindia: recensement des points d’eau à aménager,  identification des sources prioritaires, 
analyse physico-chimique et l’aménagement des point s d’eau
-Participer au conseil d’administration de l’associat ion Guinée 44

� Action 42 – Entretenir des échanges culturels privilégiés avec 
Kindia

Ce programme de coopération décentralisée à permis une découverte mutuelle des deux régions par 
un échange culturel et pédagogique.
-Organiser des manifestations culturelles : expositi on, soirée débat, etc.
-Entretenir un échange pédagogique entre les écoles d e Bouaye et de Kindia
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